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LES SOUSSIGNES : 

 

1¡ - LE CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES EXPERTS-
COMPTABLES ET DES COMPTABLES AGREES, ayant 
si•ge ˆ ROUEN (Seine-Maritime), rue de Le Nostre 21 Bis, 
reprŽsentŽ par son PrŽsident, Monsieur Claude DUPARC. 

 
 

 
2¡ - LA COMPAGNIE REGIONALE DES COMMISSAIRES AUX 

COMPTES, ayant si•ge ˆ CAEN, 120 Boulevard du GŽnŽral 
Leclerc, reprŽsentŽe par Monsieur Guy MICHEL, PrŽsident du 
Conseil RŽgional  de ladite Compagnie. 

 
 

 
3¡ - L'INSTITUT NATIONAL DE SYNDICATS D'EXPERTS 

COMPTABLES ET COMPTABLES AGREES, Union de 
Syndicats rŽgie par les d i s po s i t io ns  d u  Livre III  du Code du 
Travail, ayant si•ge ˆ PARIS 7•me, rue Desgenettes n¡ 8, 
reprŽsentŽ par Monsieur Claude DATIN, PrŽsident Adjoint. 

 
 

 
4¡ - L'INSTITUT FRANCAIS DES EXPERTS-COMPTABLES, 

ayant si•ge ˆ PARIS 8•me, rue du Faubourg Sa i n t  HonorŽ 
n¡ 139, reprŽsentŽ par Monsieur Daniel CANTON, PrŽsident 
de la section Normande. 

ont constituŽ une association dont les statuts sont les suivants : 



 3 

" A R A - P L de BASSE-NORMANDIE " 

ASSOCIATION REGIONALE AGREEE 

DES PROFESSIONS LIBERALES DE BASSE-NORMANDIE 

Association déclarée, régie par la Loi du 1er Juillet 1901 

 

 

S T A T U T S 

 

TITRE I 

 

FORME - DENOMINATION - OBJET- MEMBRES  

 

DUREE - SIEGE 

 

Article 1er Ð FORME 

 

Il est fondŽ ˆ l'initiative des personnes morales ŽnumŽrŽes ˆ l'Articl e 4 ci-apr•s, une 
Association rŽgie par : 

. La Loi du 1er Juillet 1901 ainsi que lesdits statuts ; 

. Les dispositions de l'Article 64 de la Loi n¡ 76-1232 du 29 DŽcembre 1976 et du dŽcret 77-
1519 du 31 DŽcembre 1977 relatif aux conditions d'agrŽment des associations ayant pour 
objet de dŽvelopper l'usage de la comptabilitŽ et de faciliter l'accomplissement de leurs 
obligations administratives et fiscales par les Membres des professions libŽrales et les 
titulaires des charges et offices. 

 

Article 2 - DENOMINATION 

 

La dŽnomination de l'Association est " ARA-PL " - Association RŽgionale AgrŽŽe des 
Professions LibŽrales de Basse-Normandie. 
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Article 3 - OBJET 

 

L'Association rŽgie par les prŽsents statuts a pour objet : 

- de dŽvelopper l'usage de la comptabilitŽ et de faciliter l'accomplissement de leurs obligations 
administratives et fiscales, par les Membres des Professions LibŽrales et les titulaires de 
charges et offices qui y auront adhŽrŽ. 

- de leur fournir une analyse des informations Žconomiques, comptables et financi•res en 
mati•re de prŽvention des difficultŽs Žconomiques et financi•res. 

Elle peut, en outre, rŽaliser des actions de formation et proposer dÕautres actions tendant ˆ 
lÕamŽlioration de la gestion et des rŽsultats de ses adhŽrents. 

 

Article 4 Ð COMPOSITION 

 

L'association est composŽe de : 

- Membres fondateurs susvisŽs 

- Membres AssociŽs 

- Membres AdhŽrents 

 

10) Les Membres associŽs sont : 

Des personnes morales ayant l'une des qualitŽs prŽvues au paragraphe I de l'Article 64 de la Loi 
susvisŽe du 29 DŽcembre 1976, rŽparties en deux coll•ges : 

ler Coll•ge : Unions, Organisations et Syndicats de Membres de Professions LibŽrales et de 
titulaires de charges et offices dont les adhŽrents ont vocation  ̂ •tre " Utilisateurs " d'une 
Association AgrŽŽe, ˆ l'exclusion de celles des professionnels de la ComptabilitŽ.  

2•me coll•ge : Unions, Organisations et Syndicats professionnels de la ComptabilitŽ. Les 
Membres fondateurs sont rattachŽs ˆ ce 2•me coll•ge. 

 

2¡) Les Membres adhŽrents sont : 

- Les Membres des professions libŽrales et les titulaires de charges et offices, imposŽs  ̂l'imp™t sur 
le revenu au titre des bŽnŽfices non commerciaux. 

-Les SociŽtŽs composŽes de Membres des professions libŽrales ou de titulaires de charges et 
offices dont les associŽs sont imposŽs  ̂ l'imp™t sur le Revenu au titre des bŽnŽfices non 
commerciaux. 
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Article 5 - SIEGE 

Le Si•ge social de l'Association est fixŽ ˆ CAEN, Le Trifide, Rue Claude Bloch. Il pourra, ˆ 
toute Žpoque, •tre transfŽrŽ dans la m•me ville ou dans tout autre lieu du dŽpartement du 
Calvados par dŽcision du bureau sous rŽserve de ratification par le Conseil d'Administration lors 
de sa plus prochaine rŽunion. 

 

Article 6 - DUREE 

La durŽe de l'Association est illimitŽe. 

Toutefois, en cas de refus ou de retrait de l'agrŽment, le Conseil d'Administration convoquŽ 
d'urgence en rŽunion extraordinaire devra statuer en dissolution anticipŽe de l'Association. 

 

                   
 

T I T R E II 

 

OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION - OBLIGATIONS DES ADHERENTS 
 

MOYENS 

 

Article 7 - OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION A CARACTERE GENERAL  

 

L'Association doit : 

- Faire figurer sur sa correspondance et sur tous les documents Žtablis par ses soins sa qualitŽ 
d'Association AgrŽŽe et les rŽfŽrences de la dŽcision d'agrŽment. 

- L'Association ne peut agir en qualitŽ de mandataire de ses Membres adhŽrents et en 
particulier prŽsenter pour le compte de ces derniers des rŽclamations en mati•re fiscale. 

- L'Association s'interdit de faire des opŽrations en qualitŽ d'agent d'affaires, de reprŽsenter 
les adhŽrents, c'est-ˆ-dire d'intervenir pour leur compte en justice ou devant l'administration 
fiscale, sauf ˆ les assister ˆ l'occasion de contr™les fiscaux. 

- Compte tenu des obligations imposŽes aux adhŽrents bŽnŽficiaires ˆ l'Article 10 ci-apr•s, 
l'Association s'interdit toute activitŽ de tenue de comptabilitŽ pour le compte des Membres 
adhŽrents bŽnŽficiaires. 

Le recours ˆ la publicitŽ et toute action de communication sont autorisŽs dans les conditions 
prŽvues ˆ la charte des bonnes pratiques des organismes agrŽŽs ŽdictŽe par le Minist•re de 
lÕEconomie des Finances et de lÕIndustrie annexŽe aux prŽsents statuts. 
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Article 8 - OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION VIS A VIS DES MEMBRES 
ADHERENTS BENEFICIAIRES 

 

- I - 

L'Association fournit ˆ ses Membres adhŽrents bŽnŽficiaires tous services ou informations de 
nature ˆ leur permettre de dŽvelopper l'usage de la comptabilitŽ et de faciliter 
l'accomplissement de leurs obligations administratives et fiscales, de leur fournir une 
analyse des informations Žconomiques, comptables et financi•res en mati•re de prŽvention 
des difficultŽs Žconomiques et financi•res. 

 

- I I - 

L'Association s'engage : 

- A recommander aux adhŽrents de tenir les documents prŽvus aux articles 99 et 
101 bis du Code GŽnŽral des Imp™ts, conformŽment ˆ l 'un des plans comptables 
professionnels agrŽŽs par le Ministre de l 'Economie et  des Finances. 

- A di ffuser aupr•s de ses adhŽrents les plans comptables et  tous documents  
relati fs ˆ leur application. 

-  A  s o u s c r i r e  un contrat aupr•s d 'une sociŽtŽ d'assurance ou d'un assureur agrŽŽ 
en application du dŽcret du 14 Juin 1938 la garant issant contre les consŽquences 
pŽcuniaires de la responsabil itŽ civile professionnelle qu'elle peut encouri r 
en raison des nŽgligences et  fautes commises dans l 'exercice de ses activitŽs. 

- Au cas o• l'agrŽment lui serait retirŽ, ˆ en informer ses adhŽrents d•s rŽception de 
la notification de la dŽcision de retrait. 

 

Elle s'engage Žgalement ˆ exiger de toute personne collaborant ˆ ses travaux : 

- qu'elle respecte scrupuleusement le secret professionnel. 

- qu'elle s'abstienne d'indiquer aux Membres adhŽrents le nom de Membres de 
l 'Ordre ou de SociŽtŽs reconnues par l'Ordre susceptible de tenir, c e n t r a l i s e r o u  
surveiller leur comptabilitŽ, ainsi que le nom de Conseils Juridiques. 

Elle tiendra le Tableau RŽgional ou les Tab l eau x  RŽgionaux de l 'Ordre des 
Experts-Comptables ̂ la disposition des Membres ad h Žr en t s  e t des Membres des 
p ro f es s i o n s  libŽrales, ou des titulaires de ch a r g e s  et offices qui demanderaient leur 
adhŽsion ˆ lÕAssociation. 
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Arti cle 9 - OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION VIS A VIS DE 
L'ADMINISTRATION FISCALE 

 

    L'Association s'engage : 

-  A  i n fo r m er  l'Administration fiscale des modifications apportŽes ˆ ses statuts et des 
changements i n t e rv en u s  en ce qui concerne les personnes qui la dirigent ou 
l'administrent, dans l e  d Ž l a i d e  t r o i s  mo i s  ˆ  compter d e  l a  rŽalisation de ces 
modifications ou changements e t  ˆ  fournir ˆ l'Administration f i s c a l e p o u r  chacune 
de ces personnes le certificat prŽvu ˆ l 'Article 6 du dŽcret 75-911 du 9 Octobre 
1975. 

-  A  co n c l u re  av e c  l'Administration fiscale une convention p rŽc i s a n t  l e  r™ l e  d u  
o u  d es  ag en t s  de c e t t e  Administration chargŽe d'apporter leur assistance 
technique ˆ l'Association conformŽment au  mod•le f i x Ž  par arr•tŽ du Ministre de 
l'Economie et des Finances. 

- A respecter la charte des bonnes pratiques des organismes agrŽŽs ŽdictŽe par le Minist•re 
de lÕEconomie, des Finances et de lÕIndustrie annexŽe aux prŽsents statuts. 

 

Article 10 - OBLIGATIONS DES ADHERENTS BENEFICIAIRES  

 

L'adhŽsion ˆ l'Association implique : 

- l'obligation par les Membres de suivre les recommandations qui leur ont ŽtŽ adressŽes, 
conformŽment au dŽcret n¡ 77-1519 du 31 DŽcembre 1977 susvisŽ, par les Ord res  et  
Organ is at io ns  do n t  i l s  r e l •v en t ,  en  vu e d 'amŽl io rer la connaissance des 
revenus de leurs ressortissants ; 

- en ce qui concerne les recettes, l'obligation pour les membres, de mentionner sur les 
documents prŽvus aux ar t i c les  9 9  et  101  Bis  du  CGI  , l e  dŽt a i l  d es  so mmes  
re •ues , l'identitŽ du client, le mode de r•glement et la nature des prestations fournies, 

d ' a cc e p t e r le r•glement des honoraires par ch•q ue ,  l i b e l lŽ  dans  tous  l es  cas  
ˆ  leu r  o rd re e t  n e pas  endoss er ces ch•ques sauf pour remise directe ˆ 
l'encaissement, 

d'informer leurs clients de leur qualitŽ de membre adhŽren t  d 'un e as so c i a t io n  
ag rŽŽe ,  e t  des  con sŽqu en ces qu i  en  rŽs u l ten t  en  ce qu i  co nce rn e  
l ' accept at i on  d u  p a iement des honoraires par ch•que ; 

-  l ' o b l i g a t i o n pour les Membres d e co mmu niq ue r ˆ l'association, prŽalablement ˆ 
l'envoi au service des imp™ts de la dŽclaration prŽvue ˆ l'article 97 du Code GŽnŽral des 
Imp™ts, le mont an t  du  rŽs u l t a t  i mpos ab l e e t  l ' ens emb le  d es  d onn Žes  
u t i l i s Žes pour la dŽtermination de ce rŽsultat ; 

- l'autorisation pour l'Association, de communiquer ˆ  l 'ag ent  de  l'Administration 
fiscale qui apporte son ass is t an ce technique ˆ l'Association, les renseignements ou 
documents mentionnŽs au prŽsent article ; 
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-  l ' en g ag e men t de verser un droit d'entrŽe, et ch aqu e an nŽe ,  u ne co t i s at i on , 
don t  l es  mo nt an ts  se ro n t  f i x Žs  par le Conseil dÕadministration. 

En  cas  de  manquements  g raves  ou  rŽpŽtŽs  aux  ob ligations ŽnoncŽes c i -
d es s u s , l'adhŽrent sera exclu de l ' A s s ociation. Il devra •tre mis en mesure, avant toute 
dŽcision d ' ex c l u s i o n ,  d e  p r Ž s en t e r  s a  d Ž fe n s e  s u r  l e s  f a i t s q u i  l u i  
s o n t  r e p ro c h Žs . 

Il pourra Žgalement •tre exclu de lÕassociation sÕil sÕavŽrait, notamment ˆ la suite dÕun 
contr™le fiscal, quÕil a tentŽ de se soustraire, de mauvaise foi, en tout ou partie, au 
paiement des imp™ts et taxes dont il est redevable au titre de son activitŽ professionnelle. 
Cette dŽcision sera prise par le bureau ou le Conseil dÕadministration apr•s que lÕadhŽrent 
ait ŽtŽ entendu par le PrŽsident ou le bureau de lÕassociation. 

 

Article 11 - MOYENS D'ACTIONS 

 

Pour rŽpondre ˆ son objet, l'Association disposera de moyens matŽriels et humains 
suffisants pour pouvoir garanti r son indŽpendance intellectuelle et  
financi•re.  

Elle dŽveloppera ces moyens en tant que de besoin, afin de remplir les obligations mises ˆ 
sa charge et dŽfinies aux articles 7, 8 et 9. 

 

Article 12 - ADHESION DES MEMBRES ADHERENTS BENEFICIAIRES  

 

Les demandes d'adhŽsion sont formulŽes par Žcrit .  

Elles mentionnent le nom ou la dŽnomination du demandeur, et Žventuellement le nom du 
Membre de l'Ordre des Experts-Comptables lo rsque le futur  adhŽrent fai t  
appel  ˆ  un  pro fessionnel  pour  Žlaborer  sa dŽc larat ion  f iscale. 

Elles sont signŽes par le demandeur et adressŽes au PrŽsident du Conseil 
d'Administration. Le Conseil, en cas de refus, n'a pas ˆ faire conna”tre les raisons de sa 
dŽcision. 

 

Les admissions sont enregistrŽes sur un registre spŽcial tenu sur format papier ou par 
fichier informatique. Ce registre, Ž t a b l i dans les conditions prŽvues au mod•le de 
convention annexŽ ˆ l 'arr•tŽ du Ministre de l 'Economie et des Finances en date 
du 31 DŽcembre 1977, est tenu ˆ la disposi t ion de l'Administration Fiscale. 
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Article 13 - PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE DE L'ASSOCIATION 

 

La qualitŽ de Membre de l'Association se perd en cas de : 

1) dŽc•s, 

2) dŽmission, 

3) perte de la qualitŽ ayant permis l ' a d h Ž s i o n , 

4) radiation prononcŽe par le Conseil d'Administration pour non paiement de la cotisation, 
pour un mot i f  g rave, ou non respect des engagements et obligations prŽvus ˆ 
l 'article 10. Le Membre intŽressŽ ayant  ŽtŽ invitŽ prŽalablement par lettre 
recommandŽe, ˆ se prŽsenter devant le bureau pour fournir toutes  
e x p l i c a t i o n s  utiles ˆ sa dŽfense. 

 

 

T I T R E  I I I 

 

RESSOURCES ET COMPTES DE L'ASSOCIATION 

 

 

Article 14 - RECETTES ANNUELLES 

 

Les recettes annuelles de l'Association se composent : 

1) des cotisations et souscriptions de ses Membres dont le montant est fixŽ annuellement 
par le Conseil d'Administration, 

2) du montant des droits d'entrŽe, 

3) du revenu de ses biens, 

4) des subventions qui pourraient lui •tre accordŽes, 

5) du produit des rŽtributions pour services rendus. 

 

Le droit dÕentrŽe est exigible au moment de lÕadhŽsion. 

Les cotisations des diffŽrentes catŽgories de Membres sont payables chaque annŽe avant le 31 
Mars. 

LÕAssociation ne peut pas percevoir de subventions de ses membres fondateurs. 
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Article 15 - TENUE DES COMPTES 

 

- Il est tenu une comptabilitŽ en partie double conformŽment aux dispositions du Plan Comptable 
GŽnŽral sous rŽserve des adaptations rendues nŽcessaires par l'objet de l'Association et le rŽgime 
applicable aux Associations dŽclarŽes. 

- L'exercice comptable commence le 1er Janvier et se termine le 31 DŽcembre de chaque annŽe.  

 

Article 16 - APPROBATION DES COMPTES ET DU BUDGET 

 

- Les comptes annuels et le rapport du bureau sur la gestion financi•re de l'Association pour 
l'exercice ŽcoulŽ doivent •tre soumis ˆ l'approbation du Conseil d'Administration, dans le 
courant du semestre suivant la cl™ture de l'exercice. 

- Le projet de budget de lÕexercice suivant doit •tre soumis avant lÕouverture de lÕexercice 
concernŽ. 

 

TITRE IV 

 

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

Article 17 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

L'Association est administrŽe par un Conseil d'Administration de douze Membres composŽ 
par parties Žgales de Membres choisis au s e i n de chacun des deux coll•ges, ˆ savoir : 

 

Pour ceux issus du premier coll•ge 

- 3 Membres dŽsignŽs par l'U.N.A.P.L. de Basse-Normandie (Union Nationale des  
Associations de Professions LibŽrales) 

- 3 Membres dŽsignŽs par les Associations des Professions mŽdicales, juridiques et 
techniques.  

Les professionnels de la comptabilitŽ et de la fiscalitŽ ne peuvent pas faire partie de ce 
coll•ge. 
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Pour ceux issus du second coll•ge 

- 4 Membres dŽsignŽs par les Associations fondatrices 

- 1 Membre dŽsignŽ par le Conseil RŽgional de la Compagnie des Commissaires aux 
comptes de la Cour d'Appel de Caen 

- 1 Membre dŽsignŽ par le Conseil RŽgional de l'Ordre des Experts-Comptables de Rouen-
Normandie. 

 

Nul ne peut faire partie du Conseil d'Administration s'il fait l'objet des mesures prŽvues ˆ 
l'article 1750 du code gŽnŽral des imp™ts ou s'il a fait l'objet au cours des cinq derni•res 
annŽes : 

- d'une condamnation figurant au bulletin n¡ 2 prŽvu ˆ l'article 775 du code de procŽdure 
pŽnale, ˆ l'exception des condamnations pour blessures, coups ou homicide involontaires et 
pour infraction au code de la route, 

- d'une amende fiscale prononcŽe par un tribunal, 

- d'une sanction fiscale prononcŽe par l'Administration pour manÏuvres frauduleuses. 

 

Article 18 - DESIGNATION ET ELECTION DES ADMINISTRATEURS 

 

Les Membres du Conseil d'Administration sont dŽsignŽs pour 3 ans par l'organisation dont 
ils rel•vent. 

A cet effet, le bureau notifie, deux mois avant l'expiration du mandat,  ̂ chacune des 
organisations concernŽes, l'arrivŽe du terme du mandat et l'invite ˆ lui communiquer le nom 
du ou des administrateurs dont la dŽsignation lui incombe. 

En cas de vacance d'un poste par dŽc•s, dŽmission, radiation ou de toute autre mani•re, il est 
procŽdŽ sans dŽlai ˆ son remplacement selon la m•me procŽdure que ci-dessus. 

Le Membre ainsi nommŽ reste en fonction pendant le temps qui restait ˆ courir du mandat du 
Membre remplacŽ. 

Le r™le des membres fondateurs dans la gestion de l'association sera identique ˆ celui des 
autres associations ou organismes reprŽsentŽs au Conseil d'Administration, sous rŽserve des 
dispositions de l'article 11, alinŽa 1. 

Des indemnitŽs peuvent •tre versŽes aux administrateurs, correspondant ˆ une somme 
forfaitaire versŽe en fonction de la participation aux rŽunions du Conseil, ainsi quÕune 
rŽmunŽration pour fonctions techniques dans le cadre de la sous-traitance. 

Ils peuvent obtenir remboursement des frais engendrŽs par lÕexercice de leurs fonctions, 
dŽs lors quÕils sont justifiŽs dans leur montant et leur rŽalitŽ et quÕils sont inhŽrents ˆ ces 
fonctions. 
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Article 19 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX DIVERSES REUNIONS DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

 

1¡) - L'Ordre du jour de toute rŽunion est Žtabli par le bureau. 

Toute question non inscrite ˆ l'Ordre du Jour pourra •tre rŽguli•rement portŽe devant le 
Conseil si la demande, Žmanant d'au moins le quart des Membres du Conseil, en est faite 
par Žcrit au secrŽtaire et lui est notifiŽe par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception 
parvenue ˆ destination au moins cinq jours avant la date fixŽe pour la rŽunion. 

2¡) - Les convocations, rappelant l'ordre du jour arr•tŽ par le bureau, sont adressŽes ˆ tous les 
Membres, par lettre, fax ou courrier Žlectronique, quinze jours au moins avant la 
date prŽvue pour la rŽunion. 

Si une demande d'additif ˆ l'ordre du jour est dŽposŽe dans les conditions sus-indiquŽes, 
notification en est faite par le secrŽtaire ˆ tous les Membres inscrits, par lettre, fax ou courrier 
Žlectronique. 

3¡) - Le Conseil se rŽunit au si•ge ou en tout autre lieu expressŽment dŽsignŽ dans la 
convocation. 

4¡) - Les Membres emp•chŽs d'assister personnellement au Conseil peuvent se fai re  
reprŽsenter p a r  un autre Membre au moyen dÕun pouvoir Žcrit . 

Nul ne peut dŽtenir plus de deux mandats. Le mandat donnŽ pour une 
rŽunion vaut pour la rŽunion successive convoquŽe avec le m•me ordre du  
jour. 

5¡) - Au dŽbut de chaque sŽance, i l est Žtabli une feuil le de prŽsence 
ŽmargŽe par tous les participants ˆ l a  rŽu n i o n  agissant tant en leur n o m  
personnel  que comme mandataire dÕadministrateurs emp•chŽs. 

La feuille de prŽsence avec en annexe les pouvoirs dŽlivrŽs aux mandataires, est  
dŽfinitivement arr•tŽe par le bureau pour l 'apprŽciation des conditions du 
q u o ru m. 

6¡) - Les rŽunions sont prŽsidŽes par le PrŽsident du bureau assistŽ de deux assesseurs et 
d'un secrŽtaire qui sont ceux du bureau du Conseil. 

7¡) - Les proc•s-verbaux des  d Ž l i b Ž r a t i o n s des rŽunions sont transcrits par le 
SecrŽtaire sur un registre spŽcial cotŽ et paraphŽ et son t  signŽs par deux membres 
du bureau prŽsents ˆ la dŽlibŽration. 

Le PrŽsident ou le SecrŽtaire peut en dŽlivrer des copies qu'i l c e r t i f i e 
co n fo rmes ,  lesquelles font foi  vis-ˆ -vis des tiers. 

8¡) - Tous les dŽlais sont des dŽlais francs calculŽs suivant les dispositions 
applicables en mati•re de procŽdure civ ile. 
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Article 20 - NATURE DES REUNIONS DU CONSEIL  

Se l on  l eu r  o b j e t , les rŽunions sont ordinaires ou extraordinaires et leur  
dŽcisions rŽguli •rement prises dans les conditions ci-apr•s indiquŽes 
obligent les opposants et  les absents non reprŽsentŽs. 

Article 21 Ð REUNION ORDINAIRE 

1 - CompŽtence 

Le Conseil d'Administration se rŽunit au moins une fois par an et chaque fois 
qu'il est convoquŽ par le bureau sur la demande du quart au moins de ses  
Membres, i l  : 

- statue souverainement sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l'Association, 

- donne toutes autorisations au bureau pour effectuer toutes opŽrations entrant dans l'objet de 
l'Association et qui ne sont pas contraires aux dispositions de la Loi du 1er Juillet 1901 pour 
lesquelles les pouvoirs qui leur sont confŽrŽs par les statuts ne seraient pas suffisants, 

- proc•de ˆ lÕŽlection du PrŽsident et des membres du bureau, 

- entend les compte-rendus sur la gestion du bureau et sur la situation financi•re et morale de 
l'Association ainsi que le rapport du censeur sur la gestion financi•re de l'exercice ŽcoulŽ, 

- statue sur les comptes de l'exercice clos,  

- vote le budget de l'exercice. 

2 - Initiative de la convocation 

Le Conseil est convoquŽ en rŽunion ordinaire, obligatoirement par le PrŽsident au moins une 
fois par an dans les six mois suivant la date de cl™ture des comptes. 

3 - Quorum 

Pour pouvoir valablement dŽlibŽrer en rŽunion ordinaire, le Conseil doit rŽunir, par prŽsents et 
reprŽsentŽs, au moins la moitiŽ des Membres qui le composent. 

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la premi•re convocation, le Conseil sera ˆ nouveau 
convoquŽ en respectant le dŽlai de quinze jours francs, par lettre recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception adressŽe individuellement ˆ chaque Membre, aucune condition de quorum 
nÕŽtant alors exigŽe. 

4 - MajoritŽ 

Toutes les dŽlibŽrations du Conseil en rŽunion ordinaire sont prises ˆ la majoritŽ des Membres 
prŽsents et reprŽsentŽs. 

En cas de partage, la voix du PrŽsident est prŽpondŽrante. 
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Article 22 - REUNION EXTRAORDINAIRE 

1 - CompŽtences 

Le Conseil d'Administration convoquŽ en rŽunion extraordinaire et dŽlibŽrant dans les conditions 
ci-apr•s a seule compŽtence pour statuer sur : 

- la modification des statuts, 

- la dissolution de l'Association et l'attribution de ses biens ˆ une autre Association, 

- la fusion de l'Association et l'apport de ses biens ˆ une autre Association. 

2 - Initiative de la convocation 

Le Conseil d'Administration est convoquŽ en rŽunion extraordinaire par le PrŽsident, soit d'office 
lorsque l'agrŽment a ŽtŽ retirŽ, soit sur demande Žcrite de la moitiŽ des Membres formant le 
Conseil d'Administration. 

Dans ce dernier cas, la demande doit •tre adressŽe au PrŽsident par lettre recommandŽe avec 
accusŽ de rŽception et la rŽunion du Conseil doit avoir lieu dans les trente jours qui suivent la 
date de rŽception de cette demande. 

3 - Documents ˆ communiquer 

Le texte des propositions de modifications de statuts ou, le cas ŽchŽant, le projet de protocole de 
fusion, doivent •tre notifiŽs ˆ tous les Membres du Conseil au moins en m•me temps que la 
convocation ˆ la rŽunion extraordinaire du Conseil qui leur est adressŽe dans les conditions fixŽes 
ˆ l'article 19 ci-dessus. 

4 - Quorum 

Pour pouvoir valablement dŽlibŽrer, le Conseil d'Administration convoquŽ en rŽunion 
extraordinaire doit rŽunir, tant par prŽsents que reprŽsentŽs, au moins les trois quarts des 
Membres en exercice. 

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la premi•re rŽunion, le Conseil 
d'Administration devra •tre ˆ nouveau convoquŽ en respectant le dŽlai de quinze 
jours francs, par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception adressŽe 
individuellement ˆ chaque Membre. 

Lors de cette seconde rŽunion, le Conseil d'Administration dŽlibŽrera valablement 
quel que soit le nombre de Membres prŽsents et reprŽsentŽs. 

5 - MajoritŽ 

Toutes les dŽcisions relevant de la compŽtence du Conseil d'Administration rŽuni 
extraordinairement ne sont valablement adoptŽes que si elles recueillent au moins 
les trois quarts des voix des Membres prŽsents et reprŽsentŽs. 

Dans tous les votes, la voix du PrŽsident est prŽpondŽrante. 
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Article 23 - ACQUISITIONS ET VENTES D'IMMEUBLES 

Les dŽlibŽrations du bureau relatives aux acquisitions, Žchanges et aliŽnations 
d'immeubles nŽcessaires au but poursuivi par l'Association, constitutions dÕhypoth•ques 
sur lesdits immeubles, baux excŽdant neuf annŽes, aliŽnations de biens entrant dans 
la dotation et emprunts, doivent •tre approuvŽes par le Conseil d'Administration. 

Article 24 - DONS ET LEGS 

Les dŽlibŽrations du Conseil d'Administration relatives ˆ l'acceptation des dons et 
legs ne sont valables qu'apr•s approbation administrative donnŽe dans les conditions 
prŽvues par l 'article 910 du Code Civil, l 'article 5 de la loi du 4 FŽvrier 1901 et 
le dŽcret n¡ 66-388 du 13 Juin 1966. 

Article 25 Ð BUREAU 

Le Conseil dÕadministration, organe dŽlibŽrant, choisit parmi ses Membres, un 
bureau composŽ d'un PrŽsident, d'un ou plusieurs Vice-PrŽsidents, d'un SecrŽtaire, d'un 
TrŽsorier. Le bureau doit •tre composŽ ˆ ŽgalitŽ d'administrateurs issus de chacun des 
deux coll•ges. Le PrŽsident doit •tre choisi parmi les Membres du deuxi•me coll•ge. 

Les  Me mb res  d u  b u reau  s o n t  Ž l u s t o u s  l es  t r o i s  ans  ˆ  l a  majoritŽ 
absolue des Membres du Conseil. Ils sont rŽŽligibles. 

Article 26 - REUNIONS DU BUREAU 

Le bureau se rŽunit chaque fois qu'il est convoquŽ par son PrŽsident ou sur la demande Žcrite 
adressŽe au PrŽsident par au moins le tiers de ses Membres. 

Pour la validitŽ des dŽlibŽrations, la prŽsence de la moitiŽ au moins des Membres du bureau est 
nŽcessaire. Les Membres absents ne peuvent •tre reprŽsentŽs par des mandataires. 

Les dŽcisions sont prises ˆ la majoritŽ des votants, la voix du PrŽsident de sŽance est 
prŽpondŽrante en cas de partage. 

Il est tenu proc•s-verbal des sŽances. Ce proc•s-verbal indique le nom des administrateurs prŽsents, 
excusŽs ou absents. Il fait Žtat de la prŽsence ou de l'absence de toute personne spŽcialement 
convoquŽe ˆ la rŽunion. 

Les proc•s-verbaux sont signŽs par le PrŽsident de sŽance et par un Membre du bureau. Ils sont 
transcrits sur un registre cotŽ et paraphŽ. Le SecrŽtaire ou le PrŽsident peut en dŽlivrer des copies 
qu'il certifie conformes et qui font foi vis-ˆ-vis de tiers. 

Article 27 - POUVOIRS DU BUREAU 

Le bureau assure l'exŽcution des dŽcisions du Conseil d'Administration et est investi des pouvoirs 
les plus Žtendus pour faire ou autoriser tous actes qui ne sont pas rŽservŽs au Conseil d'Adminis-
tration. 

II peut interdire au PrŽsident ou au TrŽsorier d'accomplir un acte qui rentre dans leurs attributions 
d'apr•s les statuts et dont il contesterait l'opportunitŽ. 

Il se prononce souverainement sur toutes les admissions ou radiations des Membres adhŽrents de 
l'Association. 
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Il fixe les sommes qui peuvent •tre dues au PrŽsident, aux administrateurs pour leur diligence et 
leurs frais. 

Il Žtablit chaque annŽe, les comptes de l'exercice clos et le projet de budget ˆ soumettre au Conseil 
d'Administration. 

Il autorise le PrŽsident et le TrŽsorier ˆ faire tous achats, aliŽnations ou locations nŽcessaires au 
fonctionnement de l'Association. 

Il autorise le PrŽsident et le TrŽsorier ˆ faire toutes aliŽnations reconnues nŽcessaires des biens et 
valeurs appartenant ˆ l'Association. 

Toutefois, toutes les dŽlibŽrations du bureau relatives aux : 

- acquisitions, Žchanges et aliŽnations d'immeubles nŽcessaires au but de l'Association ; 

- constitutions d'hypoth•ques sur lesdits immeubles ; 

- baux excŽdant trois annŽes, ainsi qu'aux baux commerciaux, industriels ou professionnels  ̂
consentir de tout ou partie des locaux ; 

- emprunts de toutes sortes ; 

devront •tre obligatoirement soumises ˆ l'approbation du Conseil d'Administration. 

Le bureau peut consentir toute dŽlŽgation de pouvoir pour une question dŽterminŽe et un 
temps limitŽ. 

Article 28 - ROLE DU PRESIDENT 

Le PrŽsident convoque le bureau et le Conseil d'Administration. 

Il reprŽsente l'Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs ˆ 
cet effet. 

Il fait ouvrir pour le compte de l'Association dans toutes banques fran•aises ou Žtrang•res, tous 
comptes-courants et d'avances sur titres et crŽera tous ch•ques et effets pour le 
fonctionnement de ces comptes. 

Il peut avec l'accord du bureau donner dŽlŽgation pour une question dŽterminŽe et un temps 
limitŽ ˆ un Membre du bureau.  

Il a notamment qualitŽ pour ester en justice comme dŽfenseur au nom de l'Association et 
comme demandeur avec l'autorisation du Conseil d'Administration. 

Il peut former, dans les m•mes conditions, tous appels ou pouvoirs mais ne peut 
transiger qu'avec l'autorisation du Conseil d'Administration. 

En cas de reprŽsentation en justice, le PrŽsident ne peut •tre remplacŽ que par un mandataire 
agissant en vertu d'une dŽlŽgation spŽciale donnŽe par le bureau. 

En cas d'absence ou de maladie, il est remplacŽ par le Vice-PrŽsident, et en cas d'absence 
ou maladie de celui-ci par le Membre le plus ancien du bureau, ou en cas d'anciennetŽ Žgale, 
par le plus ‰gŽ. 
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Article 29 - ROLE DU SECRETAIRE  

Le SecrŽtaire rŽdige les proc•s-verbaux des rŽunions ou assemblŽes et, en gŽnŽral, toutes 
les Žcritures concernant le fonctionnement de l'Association, ˆ l'exception de celles qui 
concernent la comptabilitŽ. 

Il rŽdige le rapport moral qu'il expose au Conseil d'Administration. 

Article 30 - ROLE DU TRESORIER 

Le TrŽsorier est chargŽ de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l'Association. 

Il tient une comptabilitŽ rŽguli•re de toutes les opŽrations par lui effectuŽes, et rend compte 
au Conseil dÕadministration qui approuve, s'il y a lieu, sa gestion. 

Il effectue tous paiements. 

Le TrŽsorier peut •tre aidŽ dans ses fonctions par un TrŽsorier Adjoint qui aura les m•mes 
pouvoirs que lui et dont la dŽsignation sera effectuŽe par le bureau. 

Article 31 Ð REMBOURSEMENT DE FRAIS 

Des indemnitŽs peuvent •tre versŽes aux administrateurs, correspondant ˆ une somme 
forfaitaire versŽe en fonction de la participation aux rŽunions du Conseil, ainsi quÕune 
rŽmunŽration pour fonctions techniques dans le cadre de la sous-traitance. 

Ils peuvent obtenir remboursement des frais engendrŽs par lÕexercice de leurs fonctions, 
dŽs lors quÕils sont justifiŽs dans leur montant et leur rŽalitŽ et quÕils sont inhŽrents ˆ ces 
fonctions. 

Les administrateurs ne sont responsables que de l'exŽcution de leur mandat et ne contractent 
aucune obligation personnelle en raison de leur gestion. 

Article 32 - CENSEUR 

Le Conseil nomme un censeur pour une durŽe de trois ans; ce mandat est renouvelable. 

Le censeur fait rapport annuellement de son mandat au Conseil dÕadministration qui 
approuve les comptes. 
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T I T R E V 

 

Article 33 - CAPACITE JURIDIQUE 

ConformŽment ˆ l'article 5 de la Loi du 1er Juillet 1901, afin d'obtenir la capacitŽ juridique, 
l'Association a ŽtŽ rendue publique par dŽclaration faite ˆ la PrŽfecture. 

En consŽquence, elle peut, sans autorisation spŽciale, ester en justice, acquŽrir tous immeubles 
nŽcessaires ˆ son administration et ˆ son fonctionnement, contracter tous baux avec ou sans 
promesse de vente, Ždifier et modifier toutes constructions, et, d'une fa•on gŽnŽrale 
administrer en se conformant aux lois et r•glements. 

Elle pourra, en outre, contracter tous emprunts dans leurs formes et conditions qui seront 
dŽterminŽes par le Conseil d'Administration. 

 

T I T R E V I 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Article 34 - DISSOLUTION 

La dissolution de l'Association peut •tre provoquŽe sur la proposition du bureau ou ˆ la demande 
Žcrite des deux tiers des Membres du Conseil d'Administration. 

La dŽcision de dissolution de l'Association ne peut •tre prononcŽe que par le Conseil 
d'Administration spŽcialement convoquŽ  ̂cet effet, dŽlibŽrant dans les conditions prŽvues pour 
les rŽunions extraordinaires. 

Article 35 - LIQUIDATION 

En cas de dissolution volontaire ou judiciaire, le Conseil d'Administration rŽuni 
extraordinairement : 

- statue sur la liquidation, 

- dŽsigne un ou plusieurs commissaires qui en seront chargŽs, 

- dŽsigne les associations dŽclarŽes qui recevront le reliquat de l'actif apr•s le paiement de toutes 
dettes et charges de l'Association et de tous frais de liquidation. 

En aucun cas, l'actif ne pourra •tre rŽparti entre les Membres composant l'Association et devra 
toujours •tre attribuŽ ˆ une autre Association. 

La dissolution devra faire l'objet d'une dŽclaration ˆ la PrŽfecture du dŽpartement du si•ge 
social. 

 



 19 

TITRE VII 

 

Article 36 - FORMALITES CONSTITUTIVES PUBLICATIONS 

Le PrŽsident, au nom du Conseil d'Administration ou le Membre du bureau chargŽ de la 
reprŽsentation de l'Association, est chargŽ de remplir toutes les formalitŽs de dŽclaration, 
publication, rŽclamation et rŽcŽpissŽ, prescrites par la Loi du 1er Juillet 1901 et le DŽcret du 16 
Aožt 1901 et relatives aux modifications qui y seraient rŽguli•rement apportŽes.  

 

Tou s  p o u v o i rs  s o n t  d on n Žs  au  p o r t e u r d ' e x p Ž d i t i o n o u  d ' e x t r a i t , 
s o i t  d es  p rŽs en t s  s t a t u t s , s o i t  d es  d Ž l i b Ž r a t i o n s d u  b u reau  o u  d u  
C o n s e i l , po u r  f a i r e to u t es  d Ž c l a r a t i o n s , p u b l ic a t i o n s , f o r m a l i t Ž s , 
p r e s c r i t e s p a r  l a  l o i .  

 

 

Fa i t ˆ  C A E N,  l e  2 7  Oc t o b re  2 0 0 6 

en  1 0  ex emp l a i res  o r i g in au x . 

 

 

(Sta tu ts  mod i f iŽs p a r  le Co ns ei l  d 'Ad min i s t ra t ion  du 2 7  Oc t o b re  2 0 0 6 ) 

 

 

 

Le PrŽsident,         Le SecrŽtaire, 

RŽgine LEROUX LETETREL       E r i k  M AR C AIS 

 

 


